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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) par la demanderesse qui a succombé dans ses
conclusions ( art. 76 al. 1 LTF ), contre un arrêt final ( art. 90 LTF ), rendu sur appel par le
tribunal supérieur du canton de Vaud ( art. 75 LTF ), dans une affaire civile ( art. 72 al. 1
LTF ) dont la valeur litigieuse dépasse 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b LTF ), le recours en
matière civile est recevable au regard de ces dispositions.

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être exercé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), y compris le droit constitutionnel ( ATF 136 I 241 consid. 2.1; 136 II 304 consid.
2.4). Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Compte tenu de
l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art.
108 al. 1 let. b LTF ), le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués, sauf
en cas d'erreurs juridiques manifestes. Il n'est pas tenu de traiter, comme le ferait une
autorité de première instance, toutes les questions juridiques qui pourraient se poser, lorsque
celles-ci ne sont plus discutées devant lui ( ATF 140 III 86 consid. 2, 115 consid. 2; 137 III
580 consid. 1.3). Par exception à la règle selon laquelle il applique le droit d'office, il
n'examine la violation d'un droit constitutionnel que si le grief a été invoqué et motivé de
façon détaillée ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 139 I 22 consid. 2.3; 137 III 580 consid. 1.3; 135
III 397 consid. 1.4 in fine).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Relèvent de ces faits tant les constatations relatives aux circonstances touchant
l'objet du litige que celles concernant le déroulement de la procédure conduite devant
l'instance précédente et en première instance, c'est-à-dire les constatations ayant trait aux
faits procéduraux ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 et les références citées). Le Tribunal
fédéral ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes, c'est-à-dire arbitraires ( ATF 141 IV 249 consid. 1.3.1; 140
III 115 consid. 2; 135 III 397 consid. 1.5) ou ont été établies en violation du droit au sens de
l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ). Encore faut-il que la correction du vice soit susceptible
d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ).

E. 3
La recourante invoque un établissement manifestement inexact des faits ( art. 9 Cst. ) dans
le cadre de l'interprétation du contrat ( art. 18 CO ) quant à la volonté réelle des parties au
contrat du 12 avril 2007.



Selon la recourante, la cour cantonale a versé dans l'arbitraire lorsqu'elle a retenu qu'il
ressortait de la volonté réelle des parties que l'utilisation prohibée d'indices tiers ne
déclencherait pas le paiement des redevances prévues par l'article 4 pour les produits
répliquant l'indice N.________. Selon l'interprétation qu'elle fait de la clause de l'art. 7.1 du
contrat, au contraire, l'utilisation d'indice tiers en violation de la clause de non-concurrence
devait donner lieu au paiement de redevances à l'autre partie, conformément à l'article 4.
Selon elle, le fait que chaque partie s'engage notamment à ne pas utiliser tout autre indice
reprenant les mécanismes de l'indice N.________ "en dehors du cadre du contrat", signifiait
que, si une partie le faisait quand-même, cette utilisation devait se faire "dans le cadre du
contrat", soit en appliquant son article 4, qui prévoyait le paiement de redevances à l'autre
partie.

La recourante soutient que la cour cantonale a versé dans l'arbitraire en retenant qu'elle
n'avait jamais demandé à l'intimée défenderesse le paiement de redevances calculées sur le
montant des produits qu'elle commercialisait, adossés à l'indice O.________ avant le dépôt
de sa réplique du 24 février 2014 devant la Chambre patrimoniale. Elle se réfère à l'e-mail
du 25 octobre 2011, dans lequel elle invitait la défenderesse à choisir entre l'arrêt de
l'utilisation de l'indice O.________ ou le paiement d'une rémunération sur cet indice,
conformément aux termes du contrat. Il s'agissait ainsi d'une preuve de sa manière de
comprendre le contrat, qui devait servir d'élément d'interprétation de sa volonté réelle.
L'établissement des faits était ainsi contradictoire et conduisait à un résultat arbitraire.

La recourante soutient encore que la cour cantonale a versé dans l'arbitraire en retenant que
l'utilisation qu'elle faisait de l'indice R.________ se faisait indépendamment de l'indice
N.________ alors que le contraire ressort de l'expertise judiciaire et que cela serait admis
par la défenderesse. Or la demanderesse ayant utilisé cet indice et versé à la défenderesse
des redevances correspondantes, cela devait également démontrer que sa volonté réelle était
de verser des redevances lors de l'utilisation de l'indice en dehors du contrat. En
conséquence, la cour cantonale a arbitrairement écarté cet élément comme devant
démontrer la compréhension du contrat par la demanderesse et donc sa volonté réelle, alors
qu'il était probant selon elle.

E. 3.1
Pour déterminer quel est le contenu du contrat, la volonté des parties est déterminante (art.
18 al. 1 et 19 al. 1 CO). Conformément aux principes généraux dégagés par la
jurisprudence, il faut procéder à l'interprétation des manifestations de volonté des parties en
deux phases, deux fondements légaux pouvant entrer en jeu, à savoir la réelle et commune
intention des parties ( art. 18 al. 1 CO ), qui a pour fondement ce que les parties ont
réellement voulu, et, subsidiairement, le principe de la confiance ( art. 1 al. 1 CO en relation
avec l' art. 2 CC ), qui a pour but la protection de la sécurité des transactions (sur ces
principes généraux, cf. ATF 144 III 93 consid. 5.2.2 et 5.2.3; arrêt 4A_342/2023 du 5 juin
2024 consid. 5.1.1).

En premier lieu, le juge doit rechercher la réelle et commune intention des parties
conformément à l' art. 18 al. 1 CO , c'est-à-dire leur volonté subjective, le cas échéant,
empiriquement sur la base d'indices. Cette interprétation (dite subjective) relève du fait.
Pour y procéder, peuvent et doivent être prises en considération toutes les déclarations et
attitudes des parties, ainsi que les circonstances antérieures, concomitantes et postérieures à
la conclusion du contrat, le comportement ultérieur des parties permettant d'établir quelles



étaient à l'époque les conceptions des parties elles-mêmes ( ATF 144 III 93 consid. 5.2.2).

En second lieu, subsidiairement, si le juge ne parvient pas à déterminer la volonté réelle et
commune des parties - parce que les preuves font défaut ou ne sont pas concluantes - ou s'il
constate qu'une partie n'a pas compris la volonté exprimée par l'autre à l'époque de la
conclusion du contrat - ce qui ne ressort pas déjà du simple fait qu'elle l'affirme en
procédure, mais doit résulter de l'administration des preuves -, il doit rechercher leur
volonté objective, selon le principe de la confiance ( ATF 144 III 93 consid. 5.2.3). Il doit
déterminer le sens que, d'après les règles de la bonne foi, chacune des parties pouvait et
devait raisonnablement prêter aux déclarations de volonté de l'autre ( art. 1 al. 1 CO en
relation avec l' art. 2 al. 1 CC ). Cette interprétation (dite objective) relève du droit. Ne
peuvent et ne doivent être prises en considération que les déclarations et attitudes des
parties et les circonstances qui ont précédé (antérieures) ou accompagné la manifestation de
volonté (concomitantes), mais non pas les faits postérieurs (ATF 144 Ill 93 consid. 5.2.3).

Autrement dit, lorsque le juge a tenu compte de faits postérieurs à la conclusion du contrat
pour interpréter la volonté des parties, il a en réalité constaté leur volonté réelle. Son
appréciation lie le Tribunal fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ; arrêt 4A_342/2023 du 5 juin 2024
consid. 5.1.3), sous réserve d'arbitraire dans l'appréciation des preuves.

E. 3.2
En l'espèce, la cour cantonale a d'abord considéré que l'interprétation du contrat défendue
par la demanderesse n'était pas corroborée par "le texte du contrat ni par le contexte ou les
circonstances ayant entouré sa négociation et sa conclusion", se livrant ainsi à une
interprétation objective avant même d'avoir cherché à établir la réelle et commune intention
des parties, contrairement aux prescriptions de l' art. 18 CO .

Poursuivant, elle considère que la lettre de l'article 7.1 ne prévoit rien au sujet des
conséquences d'une utilisation prohibée des mécanismes de l'indice N.________. Il n'en
ressort en particulier pas que les parties auraient voulu permettre l'utilisation d'indices
concurrents moyennant le paiement de redevances sur les produits adossés à de tels indices,
aux conditions prévues par l'article 4 du contrat. Selon la cour cantonale, ce dernier article
traite uniquement de la rémunération due en lien avec les actifs sous gestion répliquant
l'indice N.________et il n'y a aucune raison de penser que les parties auraient voulu qu'il
s'applique également en cas de commercialisation de produits utilisant d'autres indices.

Elle a ensuite examiné des "circonstances et comportements des parties, intervenus en
particulier après la conclusion du contrat de coopération", lesquelles ne peuvent renseigner
que sur la conception du contrat qu'avaient les parties, soit leur volonté réelle, qui ressortit
aux faits. Ce faisant, elle a mentionné deux comportements de la demanderesse postérieurs
à la conclusion du contrat, devant démontrer la compréhension que celle-ci avait de son
contenu.

Le premier réside dans le fait que, selon la cour cantonale, la demanderesse n'aurait jamais
demandé à la défenderesse que celle-ci lui paie des redevances fondées sur l'utilisation des
mécanismes de l'indice N.________ hors du contrat, soit sur l'indice O.________, avant sa
réplique du 24 février 2014. En effet, pour la cour cantonale, le fait que la demanderesse,
dans sa demande devant la Chambre patrimoniale cantonale, n'ait conclu qu'au paiement de
redevances sur le montant ayant été distrait de l'indice N.________ au profit de l'indice
O.________, devait démontrer la compréhension qu'elle avait du contenu du contrat. Le fait
que la demanderesse ait augmenté ses conclusions dans sa réplique pour réclamer la



réparation d'un dommage correspondant au montant des redevances à payer sur l'intégralité
de la valeur investie sur l'indice O.________ par la défenderesse, n'y changeait rien.

Quant au second comportement, la cour cantonale l'a considéré non probant. Il s'agissait du
fait que la demanderesse, de son côté, versait des décomptes trimestriels à la défenderesse
comprenant des revenus provenant de la gestion de deux comptes et d'un fonds de
placement - à savoir les comptes T.T.________et U.T.________, ainsi que le fonds
V.________ - qui utilisaient l'indice R.________ comme indice de référence (benchmark)
dans le but de le surperformer au moyen de l'indice N.________. La cour cantonale a
considéré que cette circonstance ne pouvait pas démontrer la volonté réelle de la
demanderesse. Elle s'est fondée sur le rapport d'expertise pour retenir que les deux comptes
précités ne répliquaient pas l'indice R.________, lequel servait uniquement de benchmark,
soit de moyen de comparer la performance de la gestion et qu'il en allait de même pour le
fonds V.________. La demanderesse répliquait en réalité l'indice N.________et ne faisait
que comparer sa performance au benchmark de l'indice R.________. Le paiement de
redevances était donc une simple application de l'article 4 du contrat en lien avec
l'utilisation de l'indice N.________. Le comportement de la demanderesse ne permettait pas
de retenir qu'elle considérait que des redevances devaient être payées pour l'utilisation du
mécanisme de l'indice N.________ hors du contrat.

E. 3.3
Selon l'intimée, la recourante avait bien demandé par e-mail du 25 octobre 2011 le paiement
de redevances sur l'indice O.________. Elle soutient toutefois que la demanderesse savait
alors depuis plus de deux mois que la défenderesse utilisait l'indice O.________et n'avait
jamais évoqué le paiement de redevances avant ce courriel. Ce n'était qu'après que l'intimée
défenderesse avait refusé la mise en place d'un contrat de licence proposé par la recourante
demanderesse qu'elle avait soudainement prétendu pouvoir exiger le paiement de
redevances sur le montant des fonds répliquant l'indice O.________. De plus, elle avait
volontairement attendu l'échéance du délai de résiliation du contrat de coopération le 13
octobre 2011 avant d'exiger le paiement des redevances.

Concernant le paiement de redevances par la recourante lorsqu'elle utilisait des indices
concurrents, l'intimée souligne que la recourante utilisait bien l'indice N.________ sur ses
comptes T.________et le fonds V.________, et qu'elle versait ainsi les redevances en
fonction de son utilisation de l'indice N.________ conformément à l'article 4. Elle n'utilisait
donc pas d'indices concurrent, si bien qu'il était normal qu'elle paie des redevances
conformément à l'article 4.

E. 3.4
Il ressort de l'arrêt attaqué que la cour cantonale n'a pas distingué clairement les critères
d'interprétation subjectifs et objectifs et a ainsi opéré selon un processus inapproprié. On
comprend néanmoins de la solution retenue que la cour cantonale n'est pas parvenue à
établir la volonté réelle et commune des parties. Elle a donc procédé à une interprétation
objective.

Il est vrai que l'établissement par la cour cantonale des faits devant servir à déterminer la
compréhension des clauses contractuelles par la demanderesse et donc sa volonté réelle, est
entaché d'une contradiction fondamentale. Il n'est en effet pas possible de retenir, comme l'a
fait la cour cantonale, que la demanderesse n'aurait exigé pour la première fois que dans sa
réplique, le paiement de redevances sur l'indice O.________ reprenant le mécanisme de



l'indice N.________, et qu'elle en aurait exigé le paiement dans un e-mail du 25 octobre
2011, qu'elle cite et reproduit dans la partie "en fait" de son arrêt. L'état de fait retenu sur ce
point est contradictoire, et le fait que la demanderesse n'aurait exigé le paiement de ces
redevances qu'au stade de la réplique a été établi de façon manifestement inexacte. Cela ne
signifie pas encore que le recours doive être admis pour ce motif. En effet, cet aspect
concerne uniquement la volonté de la recourante mais n'apparaît pas déterminant pour
établir la volonté réelle et commune des parties. La cour cantonale est parvenue à la
conclusion qu'une volonté réelle et commune des parties ne pouvait pas être établie, en se
fondant en particulier sur le fait que la demanderesse payait des redevances sur son
utilisation de l'indice N.________ en lien avec deux comptes tiers et un fonds. Il n'apparaît
pas arbitraire de retenir comme l'a fait la cour cantonale, que l'utilisation des deux autres
indices n'avait d'autre but que de fournir un benchmark, soit un élément de comparaison de
performance, et que les redevances payées l'étaient conformément à l'exécution normale de
l'article 4 du contrat. La recourante ne démontre pas que l'expertise aurait établi le contraire
et que la cour cantonale s'en serait écartée de façon arbitraire. La recourante ne démontre
ainsi pas non plus d'arbitraire dans l'absence de constat de volonté réelle et commune des
parties.

En l'absence d'une volonté réelle et commune des parties dûment établie, il incombait à la
cour cantonale de procéder à une interprétation objective des manifestations de volonté
selon l' art. 18 CO . Même si la méthodologie suivie est discutable, la cour cantonale a bel et
bien interprété le contrat selon le principe de la confiance.

La recourante et l'intimée s'étant toutes deux déterminées sur la motivation de la cour
cantonale concernant l'interprétation du contrat selon le principe de la confiance, la cour de
céans peut donc examiner l'interprétation objective du contrat par la cour cantonale.

E. 4
Proposant une interprétation objective du contrat, la recourante soutient qu'il fallait
comprendre l'article 7.1, en particulier la phrase "chaque partie s'engage à ne pas utiliser
l'indice N.________ ou tout autre indice reprenant les mécanismes de l'indice
N.________en dehors du cadre du présent contrat", dans le sens qu'il n'était pas interdit
d'utiliser tout autre indice reprenant les mécanismes de l'indice N.________, mais qu'une
telle utilisation ne pouvait se faire que "dans le cadre du contrat", c'est à dire moyennant
paiement de redevances conformément à l'article 4. Elle considère donc que la
défenderesse, qui a commercialisé des produits fondés sur un indice reprenant les
mécanismes de l'indice N.________, n'a pas violé le contrat de ce seul fait, mais l'a violé du
fait qu'elle ne lui a pas versé de redevances correspondant aux montants adossés à cet
indice.

E. 4.1
Interprétant l'article 7.1 du contrat, la cour cantonale a considéré que l'étendue des
dommages et intérêts auxquels la demanderesse pouvait prétendre du fait de la violation par
la défenderesse de cet article ne pouvait que se limiter aux redevances dont elle a été
frustrée du fait du "détournement" de fonds de l'indice N.________ à l'indice concurrent
O.________ par la défenderesse.

Son interprétation part de la lettre du contrat et de son article 7.1, qui ne prévoit pas de
conséquences à sa transgression. Selon elle, il n'en ressort pas que les parties auraient voulu
permettre l'utilisation d'indices concurrents moyennant le paiement de redevances sur les



produits répliquant de tels indices aux conditions prévues par l'article 4 du contrat. Elle s'est
fondée également sur son établissement de la volonté réelle et commune - non contestée à
ce stade - des parties concernant l'article 4, lequel traitait uniquement de la rémunération
due en lien avec les actifs sous gestion répliquant l'indice N.________et non en cas de
commercialisation de produits répliquant d'autres indices. Constatant cela, la cour cantonale
considère que si les parties avaient voulu autoriser l'utilisation des mécanismes de l'indice
N.________ à d'autres indices concurrents à condition qu'ils donnent lieu à une
rémunération conforme à l'article 4, elles l'auraient précisé, soit dans le libellé même de
l'article 4, soit en renvoyant à celui-ci dans le texte de l'article 7.1. En l'absence d'un tel
renvoi, on ne saurait considérer qu'il faille comprendre que chaque utilisation d'indices tiers
reprenant les mécanismes de l'indice N.________ devait donner lieu au paiement d'une
redevance conformément à l'article 4.

En d'autres termes, la cour cantonale a considéré que l'utilisation des mécanismes de l'indice
N.________ à d'autres indices était prohibée par l'article 7.1, mais qu'aucune conséquence
n'y était attachée. On ne pouvait en tout cas pas comprendre que sa violation emportait le
paiement de redevances en vertu de l'article 4.

E. 4.2
L'interprétation du contrat proposée par la recourante n'est pas convaincante. Il convient en
effet de distinguer les deux cas de figure envisagés par l'article 7.1 intitulé
"non-concurrence". Celui-ci interdit d'une part "l'utilisation de l'indice N.________" en
dehors du cadre du contrat et, d'autre part, "l'utilisation de tout indice reprenant les
mécanismes de l'indice N.________ " en dehors du cadre du contrat.

Le premier de ces cas pourrait être interprété comme le soutient la recourante, à savoir que
l'utilisation de l'indice N.________ étant précisément l'objet du contrat, elle ne peut pas se
faire "en dehors du contrat". Toute utilisation de celui-ci donne lieu à des redevances
conformément à l'article 4.

En revanche, l'utilisation d'un autre indice reprenant les mécanismes de l'indice N.________
fait directement concurrence à l'indice N.________. Ce comportement étant prohibé par
l'article 7.1 "non-concurrence", il n'est pas envisageable que cet article signifie en réalité
qu'il était autorisé de faire concurrence à l'indice N.________, moyennant le paiement de
redevances conformément à l'article 4. Cela vaut d'autant plus qu'il est établi que l'article 4
ne portait que sur l'utilisation de l'indice N.________et non sur l'utilisation d'un autre indice
reprenant les mécanismes de l'indice N.________. Il s'agirait là d'un régime conventionnel
de règlement du dommage en cas de violation du contrat, lequel n'est pas prévu
explicitement par le contrat.

Au demeurant, une interprétation selon laquelle il aurait été autorisé d'utiliser un autre
indice reprenant les mécanismes de l'indice N.________ moyennant le paiement de
redevances aurait alors impliqué que la défenderesse se trouve en demeure du paiement de
ces redevances ( art. 102 ss CO ), et non qu'elle se voie appliquer le régime de l'inexécution
( art. 97 ss CO ) auquel la cour cantonale se réfère parfois dans son arrêt sans que la
recourante ne s'en prenne à cette motivation.

L'interprétation de la recourante irait à l'encontre du but du contrat. En effet, comme l'a
retenu la cour cantonale, les parties ont voulu assurer la diffusion maximale de l'indice
N.________, par sa promotion exclusive, ce qui a conduit à l'adoption de l'article 7
"non-concurrence". Il est également établi que les parties avaient pour but de maximiser les



profits qu'elles réaliseraient en commercialisant individuellement les produits se référant à
l'indice N.________et non pas de permettre à une des parties de maximiser les redevances
qu'elle percevrait de l'autre. L'interprétation de la recourante selon laquelle l'article 7.1
devait permettre de soustraire des fonds se référant à l'indice N.________, pour les diriger
vers des indices concurrents moyennant le paiement de redevances à l'autre partie, est
contraire au but du contrat qui visait à réaliser du profit en maximisant l'utilisation de
l'indice N.________et non à augmenter les redevances encaissées auprès de l'autre partie.
Or, détourner les fonds de l'indice N.________ au profit d'un autre indice concurrent aurait
pour effet de nuire à la promotion de l'indice - et donc aux intérêts de l'autre partie au
contrat -, sans que le paiement de redevances ne vienne compenser cet inconvénient. Une
telle interprétation est donc contraire au but de la collaboration des parties.

Enfin, en ce qui concerne l'argument de la recourante selon lequel l'absence de sanction
explicite en cas de violation de l'article 7 plaide justement en faveur de l'interprétation
qu'elle propose, elle perd de vue, d'une part, qu'il puisse s'agir d'une simple imperfection du
contrat et, d'autre part, que, comme l'a retenu la cour cantonale, un régime de sanction
explicite ne soit pas nécessaire pour établir le dommage subi par une partie en cas de
violation du contrat par l'autre. Contrairement à ce qu'elle soutient, la clause de
non-concurrence n'est ni dépourvue de portée juridique, ni d'effet dissuasif: sa violation
engage en effet la responsabilité contractuelle de la contrevenante et donne droit à la partie
lésée à la réparation de son dommage positif.

L'interprétation objective du contrat par la cour cantonale ne prête donc pas le flanc à la
critique. Il s'ensuit que les parties se sont interdit par l'article 7 du contrat, d'utiliser tout
indice reprenant les mécanismes de l'indice N.________, sans pour autant prévoir de
sanction spécifique en cas de violation de cette clause.

E. 5
Invoquant une violation de l' art. 536 CO , la recourante soutient que la cour cantonale
aurait dû appliquer cet article par analogie au contrat litigieux, dans la mesure où elle l'a
qualifié de contrat de société simple sui generis. Selon la recourante, l'application par
analogie de l' art. 536 CO en lien avec l' art. 464 al. 2 CO , impliquerait que l'intimée soit
condamnée à la remise du profit retiré par celle-ci de son affaire contraire au but de la
société.

E. 5.1.1
Selon l' art. 536 CO , aucun associé ne peut faire pour son compte personnel des affaires qui
seraient contraires ou préjudiciables au but de la société.

Selon l' art. 464 al. 2 CO , le fondé de procuration ou le mandataire commercial qui conclut
des affaires pour son compte personnel ou pour celui d'un tiers, des opérations relevant du
type d'affaires de l'établissement sans l'autorisation du chef de l'entreprise, peut être
recherché en paiement de dommages-intérêts et devoir restituer les affaires ainsi faites.

E. 5.1.2
La qualification juridique de la relation créée, en fonction des contrats définis par la loi, la
jurisprudence ou la doctrine, intervient lorsque l'application d'une norme impérative de la
loi est en jeu ou qu'il s'agit de rechercher une disposition supplétive pour résoudre une
question que les parties n'ont pas réglée (arrêts 4A_342/2023 du 5 juin 2024 consid. 5.2;
4A_334/2023 du 13 mars 2024 consid. 3.1; 4A_502/2022 du 12 septembre 2023 consid.



4.1; 4C.290/2002 du 14 janvier 2003 consid. 2.2; cf. TERCIER/CARRON, Les contrats
spéciaux, 6e éd. 2025, n. 284 ss; BERNARD CORBOZ, La réception du contrat par le juge:
la qualification, l'interprétation et le complètement, in Le contrat dans tous ses états, 2004,
p. 270). En effet, conformément aux règles applicables au complètement du contrat, les
règles légales dispositives s'appliquent à titre supplétif lorsqu'une question de droit n'a pas
été réglée par les parties et servent donc à combler la lacune de leur contrat (arrêt
4A_528/2019 du 7 décembre 2020 consid. 6.1).

Le contrat comporte une lacune lorsque les parties n'ont pas réglé - ou pas réglé
complètement - une question juridique concernant l'objet de leur convention ( ATF 115 II
484 consid. 4a, JdT 1990 I 213; CARRON/WESSNER, Droit des obligations - partie
générale, Vol. II, 2024, n. 3275). La lacune doit être véritable (ou proprement dite, "

eigentliche Vertragslücke "), c'est à dire qu'il est nécessaire que le tribunal constate que les
parties n'ont pas envisagé le problème litigieux qui se pose (arrêt 4A_449/2019 du 16 avril
2020 consid. 5.4). Il n'est en revanche pas possible de compléter le contrat en présence d'un
silence qualifié des parties (lacune improprement dite, "

uneigentliche Vertragslücke "). Savoir si le contrat comporte une lacune est une question de
fait ( ATF 122 III 10 consid. 5b, JdT 1998 I 119; 115 II 484 consid. 4a, JdT 1990 I 213,
arrêt 4C.413/1993 du 25 avril 1995 consid. 3b).

E. 5.2
En l'espèce, la cour cantonale n'a pas constaté l'existence d'une quelconque lacune du
contrat.

La recourante soutient de son côté que l'article 7 du contrat devait se comprendre comme
devant donner lieu au versement de redevances, du fait de l'intégration de la phrase "en
dehors du contrat".

E. 5.3
Dans la mesure où la recourante propose une interprétation du contrat, il n'est pas possible
de soutenir que le contrat soit en même temps lacunaire. La recourante soutient en effet que
l'interprétation de l'article 7 devait répondre à la question de la sanction en cas de violation
de la clause de non-concurrence. Elle n'est toutefois pas parvenue à démontrer que son
interprétation correspondrait à la volonté réelle et commune des parties. La cour cantonale,
se livrant à une interprétation objective du contrat, a considéré, d'une part, qu'il ne pouvait
pas être compris que l'article 7 obligerait la partie violant la clause de non-concurrence à
verser des redevances conformément à l'article 4. D'autre part, elle a considéré que les
parties n'avaient pas prévu de régime spécifique dans pareille circonstance. Cela ne signifie
pas pour autant que les parties auraient omis de prévoir une telle clause. Cette constatation
empêche alors de recourir au complètement du contrat. Or, la recourante ne fait pas autre
chose lorsqu'elle soutient que la cour cantonale aurait dû appliquer les art. 536 et 464 al. 2
CO à titre supplétif. Faute de lacune dans le contrat, il n'y a pas lieu de le compléter.

La cour cantonale a donc considéré sans violer le droit fédéral que les parties n'avaient pas
prévu de régime spécifique de dédommagement en cas de violation de la clause de
non-concurrence de l'article 7. Elle a par conséquent appliqué correctement le régime
général de la responsabilité contractuelle en cas d'inexécution ( art. 97 ss CO ) et de la
violation d'une obligation de ne pas faire ( art. 98 al. 2 CO ). Elle a considéré que le
dommage subi par la recourante du fait de la violation du contrat par l'intimée correspondait



à son dommage positif, soit au manque à gagner subi, causé par la non-exécution de façon
régulière et complète du contrat par l'intimée. Si l'intimée avait continué d'exécuter le
contrat sans violer la clause de non-concurrence, elle aurait continué de verser des
redevances à la recourante correspondant au montant investi sur des produits utilisant
l'indice N.________. Le dommage correspondait donc bien au montant de redevances non
payées par l'intimée du fait de la baisse d'utilisation de l'indice N.________ par celle-ci, au
profit d'autres indices concurrents.

E. 6
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. La
recourante, qui succombe, prendra à sa charge les frais judiciaires et versera à l'intimée une
indemnité de dépens (art. 66 al. 1 et 68 al. 1-2 LTF).
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